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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Pôle Contrôle Expertise NORD DROME

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la Direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances publiques ;

Arrête :

Article 1

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nadine  DESTEFANO,  Inspectrice  des  finances
publiques et Mme Aurélie PUISERVERT, Inspectrice des finances publiques, à l’effet de signer :

- les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000€
par demande ;
- les décisions sur les demandes de restitutions de crédit d’impôt dans la limite de 100 000€.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

                                                                      A Valence, le 05 août 2021
                                                            La responsable du Pôle Contrôle Expertise,
                                                                            Cécile PANSU
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VALENCE.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16;

Arrête:

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M Claude DUNAND, Inspecteur divisionnaire hors classe adjoint au

service des impôts des particuliers de VALENCE ,

Délégation de signature est donnée à M. Hervé de BARBUAT, adjoint au responsable du service des impôts

des particuliers de VALENCE ,

Délégation de signature est donnée à M. Guillaume ROMEYER, Inspecteur des finances publiques, adjoint

au responsable du service des impôts des particuliers de VALENCE ,

à l’effet de signer:

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 €;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

1
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet:

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Delphine BERLIN Karine MARTINEZ Christine BRESSO
Sonia DEMEURE Sandra LASJUILLIARIAS Stéphane MORIANO
Cédric POTELLE Patricia MATTEI Florence METTON

Karim DRIDI Gilles FUENTES

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après:

Marina BANCEL Amandine AMBROSSE Mikaël AUGUSTE

Martine FILIPETTI            Laurence CHAZALET Soraya BARTHELEMY

Thierry GUILLOUD Nicolas COTHIAS Christiansen GAUTHIER

Rebecca JACQUEMET Corinne COURBIS Elodie RANC

Frédéric LACHETAT Sylvie HENARD Martine ROBERT

Maeva LEICHNIG Delphine LAFON Raphael ROSSI 

2
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer:

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après;

3°) les avis de mise en recouvrement;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances;

aux agents désignés ci-après:

Nom et prénom des agents grade Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Marilyne BADEL Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Céline BARRIER Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Nora BENSALAH Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Delphine BERLIN Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Joséfa BIGOU Agent 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Christine BRESSO Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Françoise COLLOMBET Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Geneviève COMPERE Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Karim DRIDI Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Gilles FUENTES Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Frédéric GEFFROY Agent 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Mariane GONNON Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Sandra LASJUILLIARIAS Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Patricia MATTEI Contrôleur principal 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Florence METTON Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Régis MONTIAL Agent 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Stéphane MORIANO Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Sandra ROSSI Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Sylvie SANGIORGIO Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Corinne TERRASSON Contrôleur 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

3
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuse
s

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Delphine BERLIN Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Christine BRESSO Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Sonia DEMEURE Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Karim DRIDI Contrôleur 2 000,00 € 2 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Gilles FUENTES Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Sandra LASJUILLIARIAS Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Karine MARTINEZ Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Patricia MATTEI Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Florence METTON Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Stéphane MORIANO Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €
Cédric POTELLE Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 5 000,00 €

Article 5

Le présent arrêté applicable à compter du 1er septembre 2021 sera publié au recueil des actes administratifs

du département de la Drôme.

A Valence, le 23 août 2021

Le comptable, responsable du service des impôts
des particuliers de Valence 

- Signé -

Gilles PRUNET

4
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Direction départementale des finances publiques de la Drôme

TRESORERIE HOSPITALIERE NORD DROME

179-201 BOULEVARD MARÉCHAL JUIN

26 000 VALENCE

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE HOSPITALIERE 

NORD DROME

Le comptable, responsable de la trésorerie de LA TRÉSORERIE HOSPITALIÈRE NORD DRÔME

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, L. 252 et

L. 257 A et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme JAUBERT Elonia, inspectrice des finances publiques et à

Mme MAX Émilie, inspectrice des finances publiques, adjointes au comptable chargé de la trésorerie

HOSPITALIÈRE  NORD  DRÔME,  à  l’effet  de  signer  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable

soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24 MOIS et porter sur une somme supérieure à 15 000€ ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment, les avis de mise en recouvrement,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et  notamment les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et montant

MOSCA Nathalie
Contrôleuse principale 18 mois et 3 000 €

PEREZ-SALLES Colette
Contrôleuse principale 18 mois et 3 000 €

POUJOL Catherine
Contrôleuse principale 18 mois et 3 000€

ROSTAING Christine
Contrôleuse principale 18 mois et 3 000€

TORTOSA Laurent
Contrôleur principal 18 mois et 3 000€

VEY Agnès
Contrôleuse principale 18 mois et 3 000€

BRESSAND Delphine
Contrôleuse 18 mois et 3 000 €

CHAMBONNET Odile
Contrôleuse 18 mois et 3 000 €

GUILLAUD Adrien
Contrôleur 18 mois et 3 000 €

MENIERE Morgane
 Contrôleuse 18 mois et 3 000 €

VALLET Chrystèle
Contrôleuse 18 mois et 3 000€

BOUCHET Maryline
Agente 12 mois et 1 500€

BOUKABOUS Fatiha
Agente 12 mois et 1 500€

BEN KHADHER Hana
Agente 12 mois et 1 500€

GIDROL Philippe
Agent 12 mois et 1 500€

LHOMME Mireille
Agente 12 mois et 1 500€

MICHON Jean-Marc
Agent 12 mois et 1 500€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme

A Valence le 26 août 2021.
La comptable, 

Marie-Hélène CHARNAY
Inspectrice Divisionnaire Hors Classe
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  26-2021-__-__-___
PORTANT APPROBATION DU PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT (PPBE) DES GRANDES

INFRASTRUCTURES (ROUTIÈRES ET FERROVIAIRES) DE TRANSPORTS TERRESTRES, DE L’ÉTAT DANS LA DRÔME
(3ÉME ÉCHÉANCE)

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la directive n°2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans
l'environnement ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-11 relatifs à l’élaboration des cartes de
bruit et des plans de prévention du bruit dans l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement ;

VU la note technique du 21 septembre 2018 relative à l’arrêt et publication des cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans
l’environnement pour l’échéance 3 ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-06-29-006 du 29 juin 2018 portant approbation des cartes de bruit stratégiques des grandes
infrastructures, dans le département de la Drôme ;

VU la consultation du public sur le projet de PPBE prévue à l'article R. 572-9 du code de l'environnement qui s’est déroulée du 19 avril au
19 juin 2021 et les observations formulées par le public ;

Considérant que les plans de prévention du bruit dans l'environnement relatifs aux autoroutes et routes d'intérêt national ou européen
faisant partie du domaine public routier national et aux infrastructures ferroviaires sont établis par le représentant de l’État, conformément à
l'article L. 572-7 du code de l'environnement ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires de la Drôme,

ARRÊTE

Article 1  er   - Objet de l’arrêté   

I. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) de l’État dans la Drôme, concernant les grandes infrastructures (routières et
ferroviaires) de l’État dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules et ferroviaire dont le trafic annuel est supérieur à 30 000
passages de train dans le département de la Drôme est approuvé.

II. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement mentionné au I est en annexe du présent arrêté.

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
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Article 2 - Mise à la disposition du public

I. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement, incluant les résultats de la consultation du public et la suite qui leur a été donnée, est
publié par voie électronique. Il est consultable à partir du site IDE des services de l’État dans la Drôme à l’adresse suivante :

 http://www.drome.gouv.fr/ 
(rubrique politiques publiques/environnement, risques naturels et technologiques/environnement/nuisances sonores)

II. - Le plan de prévention du bruit dans l’environnement est consultable sur place à l’adresse suivante :

Direction Départementale des Territoires de la Drôme
Service appui transition écologique et mobilités

4 place Laënnec – 26000 Valence

Article 3 - Diffusion

Le présent arrêté est transmis pour information au :
- Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne Rhône-Alpes
- Ministère de la transition écologique et solidaire (Direction générale de la prévention des risques – Service des risques sanitaires liés à
l’environnement, des déchets et des pollutions diffuses – Mission bruit et agents physiques)

Article 4 - Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, par courrier ou par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible via le site internet www.telerecours.fr, devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble
Cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 - Publication et exécution -

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Drôme et madame la directrice départementale des territoires de la Drôme sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 03/09/2021

signé

La Préfète

Elodie DEGIOVANNI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  26-2021-__-__-___
PORTANT AGRÉMENT POUR DES PRESTATIONS DE DÉPANNAGE, DE REMORQUAGE

ET D’ÉVACUATION DES VÉHICULES LÉGERS SUR L’AUTOROUTE A7
CENTRE D’ENTRETIEN DE MONTELIMAR

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le code de la voirie routière,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiées et complétée
par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 et la loi du 7 janvier 1983,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements,

VU le décret n°2012-953 du 1er août 2012 portant sanction du dépannage exercé sans agrément sur les autoroutes et les ouvrages d’art
concédés du réseau national,

VU l’arrêté du 25 juin 2001 modifiant l’arrêté du 30 septembre 1975 relatif à l’évacuation des véhicules en panne ou accidentés,

VU les cahiers des charges types du 6 novembre 2009 relatifs au dépannage des véhicules légers et lourds sur autoroute,

VU la circulaire du 25 avril 2013 relative à l’organisation du dépannage sur les autoroutes concédées et les ouvrages d’art concédés du
réseau national,

VU l’arrêté interpréfectoral n°09-5292 du 19 novembre 2009 portant renouvellement de la commission d’agrément des dépanneurs sur
autoroutes,

VU le compte rendu de la réunion de la commission d’agrément des dépanneurs du 22 avril 2021,

Considérant qu’il convient de procéder au renouvellement des agréments des dépanneurs intervenant pour le dépannage des VL sur
l’autoroute A7, district de la Drôme, centre d’entretien de Montélimar,

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : 

Les entreprises dont les noms figurent ci-après sont agréées en qualité de dépanneurs véhicules légers sur l’autoroute A7, district de la
Vallée du Rhône, centre d’entretien de Montélimar pour une période de 5 ans à compter du 06 avril 2021.

4 place Laennec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr 1 / 2

Direction Départementale des Territoires
Service Appui, Transition Écologique et Mobilités

ddt-satem@drome.gouv.fr

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2021-09-03-00005 - Arrêté portant agrément dépanneurs Vallée

du Rhône sur autoroute A7. 19



sur l’A7 secteur Intitulé du dépanneur adresse

Secteur1,

entre le PK 92 et le PK 111

MAXIMECA RN7 26230 Livron sur Drôme

ANDRE 95 chemin de Bronsou 26270 Cliousclat

MANEVAL 6 route du Pouzin 26270 Saulce sur Rhône

LORIOL 34 rue du Pouzin  26270 Loriol

Secteur2,

entre le PK 111 et le PK
127

CORDEIL Za 26700 Pierrelatte

ARLAUD 6 allée de Bajac 26200 Montélimar

MANEVAL 6 route du Pouzin 26270 Saulce sur Rhône

Secteur3,

entre le PK 127 et le PK
142.610

CORDEIL Za 26700 Pierrelatte

MARCHAL 475 avenue Jean Moulin 26290 Donzère

REYNIER Quartier Planzolle 07200 Vivier sur Rhône

VR AUTO Route de St Paul 26700 Pierrelatte

Article 2 :    

La société ASF est chargée de conclure des contrats avec les entreprises de dépannage sélectionnées dans le présent arrêté, avec
acceptation d’un cahier des charges, conformément à la circulaire du 25 avril 2013.

Article 3 : Recours  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, par courrier ou par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible via le site internet www.telerecours.fr, devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022
GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Diffusion  

• Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Drôme,
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du département de la Drôme,
• M. le directeur régional ASF de la région Rhône-Alpes Auvergne

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs, dont copie
sera adressée par ASF à :
• M. le directeur de la mission de contrôle technique de la gestion du réseau autoroutier concédé,

Fait à Valence, le 03/09/2021

La préfète,

signé

Élodie DEGIOVANNI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NºEN DATE DU 1° SEPTEMBRE 2021
PORTANT CESSATION D’ACTIVITÉ D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT À TITRE

ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ
ROUTIÈRE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté préfectoral n° 26-2017-07-13-024 du 13 juillet 2017 autorisant Madame Aurélie TOUSSART à
exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé«Saint Marcel conduite »,situé 45, avenue de Provence à SAINT MARCEL LES
VALENCE (26320); 

Considérant la déclaration de cessation d'activité adressée par Madame Aurélie TOUSSART le 28 juillet
2021 ;

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-07-19-00015 en date du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature
à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1     : L’arrêté préfectoral du 13 juillet 2017 relatif à l’agrément n°E 17 026 0010 0 délivré à Madame
Aurélie TOUSSART pour exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et la sécurité routière, situé 45, avenue de Provence à SAINT MARCEL LES VALENCE
sous la dénomination « Saint Marcel conduite », est abrogé.

Article 2 :  Madame Aurélie TOUSSART est tenue le jour de la notification du présent arrêté de fournir
un inventaire des demandes de permis de conduire (cerfas 02)  et des livrets d’apprentissage en sa
possession  en  précisant  les  noms,  prénoms  et  dates  de  naissance  des  élèves  et  les  Numéros
d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Article 3 : Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront
leur être restitué dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. Les
documents précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre
signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit : “Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né
le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de
(nom de la commune) m’a restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret d’apprentissage ”.

Article  4 :  Le présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

Article  5 : La  présente  décision  sera  enregistrée  dans  le  registre  national  de  l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant en s’adressant au service « DDT de la Drôme, SATEM, ER ».

Article 6     :   La Directrice Départementale des  Territoires de la  Drôme est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs et copie sera transmise à Madame
Aurélie TOUSSART.

Fait à Valence, le 1 septembre 2021

Pour la Préfète,

Par Délégation,

Signé

Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  EN DATE DU 30 AOÛT 2021
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT QUINQUENNAL D’UN É TABLISSEMENT
D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR

ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

VU  l'arrêté préfectoral n°26-2016-08-30-003  du  30 août 2016 autorisant Monsieur  Eric BLACHERE à
exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière  dénommé« Moto  école  ISR »,situé  ZA  le  Clavon  22,  rue  Antoine  Becquerel  à
VALAURIE (26230); 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 11 juin 2021 par Monsieur Eric BLACHERE ;

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-07-19-00015 en date du 19 juillet 2021 donnant délégation de 
signature à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1   : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux «Moto école ISR », exploité ZA le
Clavon, 22, rue Antoine Becquerel à VALAURIE (26230) 

   Agrément n°  E  02 026 0514 0     catégories : AM, A1, A2, A, B1, B

à Monsieur Eric BLACHERE
né le 19 novembre 1959 à VIVIERS (07)
 
Article 2   : La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Article 3   : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

Article 4   : Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission
Départementale  de  Sécurité  Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de  non  observation  des
dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements  d'enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5   :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux par courrier devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  ou par l’application
informatique « télérecours citoyens », accessible via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 

Article 6     :   La Directrice Départementale des  Territoires de la  Drôme est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur Eric
BLACHERE.

Fait à Valence, le 30 août 2021

Pour la Préfète,

et par Délégation,

Signé

Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT AGRÉMENT D’UN ORGANISME DE FORMATION SSIAP

_____________________

La Préfète de la Drôme
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et du décret N° 2021-872 du 30 juin 2021-article 1 du
chapitre V ;

Vu le Code du Travail ;  notamment les articles L.6313-1 à L6313.8 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services l’État dans le département ;

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public  et
notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48  modifié par l’arrêté du 11 décembre 2009 ;

Vu l’arrêté du 18  octobre 1977 modifié  portant  règlement de sécurité  pour  la  la  construction  des
immeubles  de  grande  hauteur  et  leur  protection  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique,  et
notamment ses articles GH60, GH62 et GH63 ;

Vu l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions,  à l’emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur ;

Vu l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Drôme, en date du
11/08/2021 ;

Sur proposition de madame la directrice de cabinet.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1  er  

L’agrément,  pour  assurer  la  formation  aux  1er,  2ème et  3ème niveaux  d’agent  de  sécurité  dans  les
établissements  recevant  du public  et  les  immeubles  de  grande hauteur,  est  accordé  à  l’organisme
suivant :
AQUILA FORMATION

Dont l’adresse du siège social est :

6074 bis route de Saint-Paul
26780 CHÂTEAUNEUF-DU-RHÔNE

Article 2 

L’organisme de formation doit  disposer  en permanence des  moyens pédagogiques figurant dans le
dossier de demande d’agrément.
Article 3

Les personnes suivantes sont habilitées à dispenser les formations mentionnées à l’article 1 ;

- M. Christophe D'ERNEVILLE (président)
Diplômé SSIAP 3 depuis le 21/11/2014,

- M. Lionel CLEMENT (salarié)
Diplômé SSIAP 3 depuis le 19/12/2014,

Article 4 

Tout  changement,  en  particulier  de  responsable  légal,  de  formateur  ou  de  convention  de  mise  à
disposition d’un lieu de formation ou d’exercices sur feu réel  doit être porté à la connaissance du
Directeur départemental  du service d’incendie et de secours du département de la Drôme et faire
l’objet d’un arrêté modificatif.

Article 5 

Le présent arrêté est valable 5 ans à compter du lendemain de sa publication.

Article 6

La Préfète de la Drôme peut, au cours de la période d’agrément, demander à l’organisme de formation
des  informations  visant  à  vérifier  le  respect  des  conditions  dans  lesquelles  il  a  été  agréé,  et  faire
contrôler les installations et moyens pédagogiques.

Ce contrôle peut être réalisé par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de
la Drôme ou son représentant qui propose ensuite le retrait de l’agrément.

L’agrément peut être retiré à tout moment, par décision motivée du Préfet de la Drôme, notamment en
cas de non respect des conditions définies dans le présent arrêté.

Article 7
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• d’un  recours  administratif  (recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Drôme  ou  recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur).  L’absence  de  réponse  de  l’administration
pendant un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être contestée
devant le tribunal administratif ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble qui peut être assorti d’un
recours en référé prévu par l’article L. 521-2 du code de justice administrative.
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Article 8

La directrice de cabinet et  le directeur départemental  des  services  d’incendie et  de secours de la
Drôme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Valence, le03-09-2021
                                                                                                        Pour la Préfète et par délégation,

La directrice de Cabinet
Signé
Delphine GRAIL-DUMAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 02 SEPTEMBRE 2021
FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES ÉLECTIONS 2021 (COE) DES MEMBRES DES CHAMBRES

DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES (CCIR AURA)
ET DU DÉPARTEMENT DE LA DRÔME (CCIT 26)

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L. 713-17, R. 713-13 et R. 713-14 ;

VU l’arrêté du 18 mars 2021 portant convocation des électeurs et relatif au dépôt des candidatures pour l’élection 2021 des membres des
chambres de commerce et d’industrie ;

VU l’instruction NOR PME12117366C du 22 juin 2021 du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance,
chargé des petites et moyennes entreprises

VU les désignations de M. le Président de la chambre de commerce et d’industrie de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de M. le Président
de la chambre de commerce et d’industrie territoriale de la Drôme et de M. le Président du tribunal de commerce de Romans-sur-Isère ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article  1  e  r   :  Conformément  à l’article  R.  713-13 du code de commerce,  la  commission d’organisation des  élections (COE) 2021 des
membres des chambres de commerce et d’industrie de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Drôme est composée
comme suit :

• Madame la Préfète de la Drôme ou son représentant, Président de la commission ;
• Monsieur Philippe PORCEL, juge consulaire au tribunal de commerce de Romans-sur-Isère, représentant Monsieur le Président

du tribunal de commerce de Romans-sur-Isère et désigné par ce dernier ;
• Monsieur Alain GUIBERT, Président de la chambre de commerce et d’industrie de la Drôme ;
• Monsieur Cédric MOSCATELLI, membre élu de la chambre de commerce et d’industrie de la Drôme, représentant Monsieur le

Président de la chambre de commerce et d’industrie de la région Auvergne Rhône-Alpes et désigné par ce dernier.

Article 2 : Le secrétariat de la commission est assuré conjointement par Monsieur Alain FONTE, Directeur Général de la CCI 26 et par
Madame Béatrice GONTARD, manager en charge des élections au sein de la CCI 26.

Article 3 : Cette commission est chargée, conformément à l’article R. 713-14 du code de commerce :

1. De mettre à disposition des électeurs, au plus tard treize jours avant le dernier jour du scrutin, soit le mercredi 27 octobre au plus
tard, les instruments nécessaires au vote, dans les conditions précisées par arrêté du ministre de tutelle ;

2. D’organiser le dépouillement et le recensement des votes, à une date fixée au plus tard le lundi 15 novembre 2021 ;

3. De proclamer les résultats des élections.

Article 4     : Cette commission dont le siège est à la Préfecture de la Drôme, sera installée le mercredi 8 septembre 2021 à 10h00 en Salle
Delacroix (rez-de-chaussée de la Préfecture).

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP
1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Madame la Directrice de Cabinet de Madame la Préfète de la Drôme, Messieurs les Présidents des chambres de commerce et
d’industrie de la région Auvergne-Rhône-Alpes (CCIR AURA) et du département de la Drôme (CCIT 26) et Monsieur le Président du tribunal
de commerce de Romans-sur-Isère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 02 septembre 2021
Pour la Préfète et par délégation
La Directrice de Cabinet

SIGNÉ
Delphine GRAIL-DUMAS

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT AGRÉMENT D’UN ORGANISME DE FORMATION SSIAP

_____________________

La Préfète de la Drôme
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Construction et de l’Habitationet notamment  et du décret n°2021-872 du 30 juin 2021
article 1 du chapitre V ;

Vu le Code du Travail ;  notamment les articles L313,1 à L6313.8 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs dess Préfets, à l’organisation et à
l’action des services  l’État dans le département. ;

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public  et
notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48 modifié par l’arrêté du 11 décembre 2009 ;

Vu l’arrêté du 18  octobre 1977 modifié  portant  règlement de sécurité  pour  la  la  construction  des
immeubles  de  grande  hauteur  et  leur  protection  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique,  et
notamment ses articles GH60, GH62 et GH63 ;

Vu l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions,  à l’emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur ;Vu l’avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours de la
Drôme, en date du 27/08/2021 ;

Sur proposition de madame la directrice de cabinet.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/3

Préfecture de la Drôme
Direction des sécurités-Cabinet du Préfet

Bureau de la planification et de la gestion de l’événement

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2021-09-03-00003 - Arrêté préfectoral portant agrément SSIAP à l'organisme de formation  APAVE 35



ARRÊTE

Article 1  er  

établissements  recevant  du public  et  les  immeubles  de  grande hauteur,  est  accordé  à  l’organisme
suivant :
APAVE SUDEUROPE SAS – Centre de formation de Valence

Dont l’adresse du siège social est : 8 rue Jean-Jacques Vernazza – ZAC Saumaty-Séon 13016 MARSEILLE

Article 2

L’organisme de formation  doit disposer en permanenece des moyens pédagogiques figurant dans le
dossier de demande d’agrément.

Article 3 

Les personnes suivantes sont hablilités à dispenser les formations mentionnées à l’article 1 ;

- M. Stéphane CHAMPALEY
Diplômé SSIAP 3 depuis le 31/01/2007,

- M. Philippe CHEVREAU
Diplômé SSIAP 3 depuis le 31/01/2007,

- M. Jean-Marc LUYAT
Diplômé SSIAP 3 depuis le 13/10/2014,

- M. Yann BOHAS
Diplômé SSIAP 1 depuis le 12/11/2007,

- M. Thierry VEREY
Initiation "sécurité incendie" du 02/09/2002,

Article 4

Tout  changement,  en  particulier  de  responsable  légal,  de  formateur  ou  de  convention  de  mise  à
disposition d’un lieu de formation ou d’exercices sur feu réel  doit être porté à la connaissance du
Directeur départemental  du service d’incendie et de secours du département de la Drôme et faire
l’objet d’un arrêté modificatif.

Article 5

Le présent arrêté est valable 5 ans à compter du lendemain de sa publication.

Article 6 

La Préfète de la Drôme peut, au cours de la période d’agrément, demander à l’organisme de formation
des  informations  visant  à  vérifier  le  respect  des  conditions  dans  lesquelles  il  a  été  agréé,  et  faire
contrôler les installations et moyens pédagogiques.

Ce contrôle peut être réalisé par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de
la Drôme ou son représentant qui propose ensuite le retrait de l’agrément.

L’agrément peut être retiré à tout moment, par décision motivée du Préfet de la Drôme, notamment en
cas de non respect des conditions définies dans le présent arrêté.

Article 7
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• d’un  recours  administratif  (recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Drôme  ou  recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur).  L’absence  de  réponse  de  l’administration
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pendant un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être contestée
devant le tribunal administratif ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble qui peut être assorti d’un  
recours en référé prévu par l’article L. 521-2 du code de justice administrative.

Article  8

La directrice de cabinet et  le directeur départemental  des  services  d’incendie et  de secours de la
Drôme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

.

Fait à Valence, le 3/09/2021
                                                                                                        Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice de Cabinet

signé

Delphine GRAIL-DUMAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N° 26-2021-08-………... DU 31 AOÛT 2021

portant renouvellement de la composition du Conseil Départemental de
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de la Drôme

(CODERST)

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L1416-1 et R1416-1 à R1416-5 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L141-1 à L141-3, R141-21 à R141-26 ;

VU le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  notamment  ses  articles  R133-1  à
R133-15 ;

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’ordonnance  n°  2014-1329  du  6  novembre  2014  relative  aux  délibérations  à  distance  des
instances administratives à caractère collégial ;

VU le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition des diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 modifié fixant la liste des instances consultatives ayant
vocation à examiner les politiques de l’environnement et de développement durable ;

VU  le  décret  n°  2014-1627  du  26  décembre  2014  relatif  aux  modalités  d'organisation  des
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2018-08-31-011 du 31 août 2018 modifié portant renouvellement de la
composition  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques de la Drôme (CODERST) ; 

VU les consultations des collectivités territoriales, des associations, des personnes compétentes et
des personnes qualifiées en date du 12 avril 2021 ; 

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04.75.79.28.00 - Télécopie : 04 75 42 87 55
Horaires et modalités d'accueil disponibles sur le site : www.drome.gouv.fr 
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Service de la Coordination des Politiques Publiques
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VU les  réponses  et  les  propositions  des  collectivités  territoriales,  des  associations,  des  personnes
compétentes et des personnes qualifiées ; 

VU l’arrêté préfectoral de délégation de signature ; 

CONSIDÉRANT que les membres désignés par l’arrêté n° 26-2018-08-31-011 du 31 août 2018 modifié doivent
être renouvelés ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme :

ARRÊTE 

Article 1er : 
Le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) est
présidé par le Préfet du département de la Drôme, ou son représentant.

Il comprend  : 

1° Six représentants des services de l’État 

Outre le Président, 
• le Directeur départemental des territoires ou son représentant ;
• le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
• le Directeur départemental de la protection des populations ou son représentant ;
• le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant ; 
• le Chef du bureau de planification et de gestion de l’évènement ou son représentant ;

1° Bis

• le Directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant ;

2° Cinq représentants des collectivités territoriales 

2-1. Deux conseillers départementaux désignés par le Conseil Départemental de la Drôme :

Titulaires :

Monsieur Éric PHÉLIPPEAU,
5° vice-président, chargé de la transition écologique,
de l’environnement et de la biodiversité, Conseiller
départemental du canton de Montélimar II

Madame Martine CHARMET 
Conseillère départementale du canton du Diois

Suppléants :

Monsieur Laurent MONNET
Conseiller départemental du canton de Valence 4

Monsieur Daniel GILLES
Conseiller départemental du canton de Crest
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2-2. Trois Maires désignés par l'association des Maires et Présidents de Communautés de la Drôme :

Titulaires :

Monsieur Jean-Michel CATELINOIS
Maire de Saint-Paul-Trois-Châteaux
Monsieur Maryanick GARIN
Maire de Clansayes
Monsieur Philippe LABADENS 
Adjoint au Maire de Romans-sur-Isère

Suppléants :

Monsieur Daniel ARNAUD
Maire de Tersanne

Monsieur Alain GALLU
Maire de Pierrelatte

Monsieur Vincent PERROUX
Conseiller à la mairie de Montélimar.

3° Neuf personnes réparties à parts égales entre représentants d'associations agréées de consommateurs,
de pêche et de protection de l'environnement, des membres de profession ayant leur activité dans les
domaines de compétence de la commission et des experts dans ces domaines

FRAPNA Drôme Nature Environnement

Désignation fonctionnelle : un représentant ou un membre délégué

LPO Auvergne-Rhône-Alpes

Titulaire : M. Louis GRANIER Suppléant : M. Vivien CHARTENDRAULT 

FDPPMA fédération départementale de la Drôme pour la pêche et la protection du milieu aquatique

Titulaire : M. Jean-Marc DUCOIN Suppléant : M. Christian PECLIER

ATMO Auvergne-Rhône-Alpes

Titulaire : Mme Gladys MARY Suppléante     : Mme Géraldine GUILLAUD-MARTIN

Chambre d’agriculture de la Drôme

Titulaire : M. Thierry MOMMEE Suppléante : Mme Corinne DEYGAS

Chambre de métiers et de l’artisanat de la Drôme

Titulaire : Mme Nathalie BELMONTE Suppléant     : M. Frédéric REGNIER

Représentant des exploitants des installations classées, désigné par la Chambre de Commerce et d’Industrie de
la Drôme

Titulaire : M. Cédric MOSCATELLI Suppléant     : M. Jean NOHARET
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Membres de profession ayant leur activité dans les domaines de compétence du CODERST

Titulaire : Mme Emmanuelle GAGNARD,                 
directrice prévention des risques Ville de VALENCE

Suppléant     : M. François SERAIN, médecin 

Expert dans les domaines de compétence du CODERST

M. Alain VALADE, cadre de l’industrie, retraité

4° Quatre personnes qualifiées dont au moins un médecin

• M.  Nicolas  PERINET,  médecin,  suppléé  par  M.  Luc  GABRIELLE, médecin,  membre  de  l’UFC Que
Choisir

• M. Bernard BRUN, urbaniste territorial, retraité, suppléé par  M. Henri VIGIER,  ingénieur agronome,
retraité ;

• M. Thierry MONIER, hydrogéologue agréé
• M. Patrick BERGERET, hydrogéologue agréé

suppléés par Monsieur Jérôme GAUTIER, hydrogéologue agréé.

Article 2 : 
Le Chef du service départemental des services d'incendie et de secours SDIS sera appelé à participer aux
travaux  du  conseil,  à  titre  consultatif,  conformément  à  l'arrêté  préfectoral  portant  création  du  conseil
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques.

Article 3 : 
Les membres désignés sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 
– Le Président et les membres des commissions qui siègent en raison des fonctions qu'ils occupent peuvent

se faire suppléer par un membre du service ou de l'organisme auquel ils appartiennent.
– Un membre désigné en raison de son mandat électif ne peut se faire suppléer que par un élu de la même

assemblée délibérante.
– Lorsqu'un membre n'est pas suppléé, le membre d'une commission peut donner un mandat à un autre

membre. Nul ne peut détenir plus d'un mandat.

Article 4 : 
Les membres d'une commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt personnel
à l'affaire qui en est l'objet, dans les 5 années précédentes.

Les membres de la commission doivent veiller au respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers. 

Article 5 : 
La commission peut, sur décision de son Président, entendre toute personne extérieure dont l'audition est de
nature à éclairer ses délibérations. Les personnes entendues ne participent pas au vote.

Article 6 : 
Afin que la commission délibère, la moitié des membres qui composent la commission doivent être présents,
y compris les membres prenant part au débat au moyen d'une conférence téléphonique ou audiovisuelle, ou
donner mandat.
Lorsque le quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est adressée aux membres de la commission,
portant le même ordre du jour en précisant qu'aucun quorum n'est exigé.
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas de partage
égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 7     : 
Le secrétariat est assuré par les services de la préfecture.
Le  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  se  réunit  sur
convocation de son président qui fixe l'ordre du jour. La convocation ainsi que les pièces ou documents
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nécessaires  à la préparation de la réunion ou établis  à  l'issue de celle-ci  peuvent être envoyés par  tous
moyens, et sur tout support.

La boite fonctionnelle suivante, dédiée au CODERST, a été créée et devra être utilisée par les membres du
CODERST dans le cadre des échanges : pref-coderst@drome.gouv.fr .

Article 8 : 
Le Président du CODERST peut décider de l’organisation d’une commission à distance. L’échange d’écrits
permettant un dialogue se fait par messagerie. Celle-ci doit permettre d’identifier chaque participant. Si
plusieurs points sont inscrits à l’ordre du jour de la séance, chaque point fait l’objet des modalités fixées par
le présent arrêté. 

La commission est organisée en deux temps : les débats et le vote. 

Le Président informe les membres du CODERST, via le secrétariat du CODERST, par courriel, de la tenue de la
commission à distance, de la date et de l’heure du début des débats ainsi que de la date et de l’heure à
laquelle interviendra au plus tôt sa clôture. Cette information suit les règles applicable à la convocation des
réunions de l’instance. Les membres de l’instance sont précisément informés des modalités techniques leur
permettant de participer à la commission à distance. 

La séance est ouverte par un courriel du président à l’ensemble des membres du CODERST, via le secrétariat
du CODERST, qui rappelle la date et l’heure limite pour la présentation des contributions. Les observations
émises  par  chacun  des  membres  sont  transmises  au  secrétariat  du  CODERST  par  courriel  à
pref-coderst@drome.gouv.fr qui  les  communique  immédiatement  à  l’ensemble  des  autres  membres
participants, de façon qu’ils puissent y répondre pendant le délai prévu. Chaque membre doit veiller à son
identification lors des échanges et au respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers.

Les débats sont clos par un message du président, via le secrétariat du CODERST, qui ne peut intervenir
avant la date et l’heure limite fixée. Le président adresse immédiatement, via le secrétariat du CODERST, un
courriel indiquant l’ouverture des opérations de vote, qui précise la durée pendant laquelle les membres du
CODERST participants peuvent voter. La participation de la moitié au moins des membres du CODERST est
nécessaire. Aussi chaque membre devra voter par courriel adressé à pref-coderst@drome.gouv.fr , y compris
en cas d’abstention. Si un membre ne prend pas part au vote sur un dossier du fait d’un intérêt personnel à
l'affaire, il devra le mentionner par courriel à pref-coderst@drome.gouv.fr .

Au terme du délai fixé pour l’expression des votes, le Président en adresse les résultats à l’ensemble des
membres du CODERST, via le secrétariat du CODERST. 

En cas d’incident technique, les débats et la procédure de vote peuvent être poursuivis ou repris dans les
mêmes conditions.

Article 9 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 26-2018-08-31-011 du 31 août 2018 modifié portant renouvellement de la
composition du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de la
Drôme (CODERST). 

Article 10     : 
Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme est chargée de l'exécution du présent arrêté,
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs,  sur le site internet des services de l’État en Drôme à
l'adresse suivante : www.drome.gouv.fr et dont une copie sera adressée à chaque membre.

Fait à Valence, le 31 août 2021
Pour la Préfète,
Par délégation
La Secrétaire Générale,

SIGNÉ

Marie ARGOUARC’H
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ARRETÉ PRÉFECTORAL N° 26-2021-09-02-00005 DU 2 SEPTEMBRE 2021 PORTANT RENOUVELLEMENT 
DE L’HOMOLOGATION DU CIRCUIT DE MOTOCROSS « LES SÉTÉRÉES » 
SITUÉ SUR LES COMMUNES DE CREST ET VAUNAVEYS-LA-ROCHETTE

La Préfète de la Drôme 
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code du sport, notamment ses articles R.331-35 à R.331-44 et A 331-21 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ;

VU le code de la route, notamment son article R.411-12 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif  aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013057-0026  du  26  février  2013  réglementant  l’emploi  du  feu  et  le
débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  2013115-0001 du 25 avril  2013 homologuant le circuit de motocross « LES
SÉTÉRÉES» pour une période de quatre ans ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015183-0024 du 2 juillet 2015 réglementant les bruits de voisinage dans le
département de la Drôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 26-2017-08-29-001 du 29 août 2017 portant renouvellement de l’homologation
du circuit de motocross « LES SÉTÉRÉES» pour une période de quatre ans ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  26-2021-07-19-00006 du 19 juillet  2021 donnant délégation de signature à
Mme Corinne QUÈBRE, Sous-Préfète de Die ;

VU la demande reçue à la Sous-Préfecture de DIE par laquelle M . Daniel VEYRIE, Président du Moto
Club Crestois, sollicite le renouvellement de l'homologation du circuit de motocross « LES SÉTÉRÉES »
situé sur les communes de Crest et Vaunaveys-la-Rochette ;

VU l'attestation de mise en conformité du site de pratique délivrée le 18 juin 2021 par la Fédération
Française de Motocyclisme ;

VU les mesures prises par le Moto Club Crestois pour garantir la tranquillité publique  (attestation du
21 juin 2021) ; 

VU les avis émis par les maires des communes concernées  ; 

Place de la République - BP 83
26150 DIE
Tél. : 04 26 52 65 80
Mél : sp-die@drome.gouv.fr
w  ww.drome.gouv.fr  
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VU le procès-verbal de la visite du site effectuée par les membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière le 31 août 2021 ;

VU  l'avis  favorable  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Sécurité  Routière  (section
manifestations sportives) réunie à la Préfecture de la Drôme le 2 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que les conditions sont réunies pour autoriser le renouvellement de l’homologation du
circuit ;

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Die, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 :  Le circuit de motocross « LES SÉTÉRÉES », situé sur les communes de  Crest et Vaunaveys-
la-Rochette, est homologué pour une nouvelle période de quatre ans à compter de la date du présent
arrêté, au bénéfice du Moto Club Crestois.

ARTICLE 2 :  L’utilisation du circuit est soumise aux conditions suivantes :

- les types de véhicules admis sur le circuit sont les  motos, side-cars et quads pour la pratique de
disciplines motocyclistes dites « tout terrain » limitées  aux entraînements,  essais,  démonstrations et
stages, lors de deux week-end par mois et les  jours fériés (les 1er et 3ème  week-end de chaque mois qui
pourront néanmoins être reportés au 2ème ou 4ème week-end du mois en cas d’intempéries qui rendraient le
circuit impraticable).

- l’utilisation du circuit n’est pas autorisée pendant les mois de juillet et d’août ;

- le circuit pourra être utilisé pour deux compétitions de motocross par an organisées par le Moto Club
Crestois  (l'homologation  du  circuit  ne  dispense  pas  le  Président  du  Moto  Club  Crestois  de  déclarer
l'organisation de ces manifestations sportives, les déclarations devant être déposées dans un délai de deux
mois au plus tard avant la date prévue pour le déroulement des manifestations) ;

- les entraînements, les essais, les démonstrations, les stages et les compétitions ne pourront se dérouler
qu'en présence d'un représentant du Moto Club Crestois ;

- le Moto Club Crestois assumera l'entière responsabilité de toutes les activités et manifestations devant
se dérouler sur le circuit et devra veiller à prendre toutes les précautions nécessaires afin de ne pas
troubler la tranquillité publique ;

- un contrat d’assurance devra être souscrit pour l’ensemble des activités organisées sur le circuit.

ARTICLE 3 :  Cette homologation est assortie de l'application des mesures de sécurité suivantes émises
par le Service Départemental d’Incendie et Secours de la Drôme :

ALERTE DES SECOURS :

- le responsable du site devra disposer sur le site d’un téléphone pour donner l’alerte.  Si un doute
subsiste sur la fiabilité du réseau GSM, il conviendra de privilégier un téléphone fixe.

ACCESSIBILITÉ DES SECOURS :

- mettre à jour le plan de sécurité permettant de repérer les voies d'accès aux moyens de secours. Ces
accès devront être maintenus dégagés afin de permettre le passage des véhicules de secours en tout
point du circuit et en toutes circonstances.

- transmettre au SDIS de la Drôme un plan précis permettant d’identifier les zones de stationnement. Si
ces zones sont enherbées elles devront être surveillées afin d’assurer une détection précoce et une
alerte rapide des secours  en cas  d’éclosion de feu.  Avant  chaque manifestation l’herbe devra être
coupée rase et les terrains déchaumés.
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SÉCURITÉ DU PUBLIC ET DES ACTEURS :

-  appliquer  les  règles  techniques  de  sécurité  fédérales  auxquelles  la  manifestation  est  soumise
concernant les acteurs (membres de l'organisation et concurrents) ;

- respecter l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours afin de mettre en place un dispositif de sécurité correctement dimensionné pour le public
attendu sur la manifestation. Ce dispositif complète les mesures de sécurité obligatoires prévues par les
règlements fédéraux mais ne s'y substitue pas.

- identifier sur le plan les zones d’accueils des éventuelles victimes (poste de secours). Ces zones devront
être accessibles aux moyens de secours par des cheminements exempts de public.

RISQUE INCENDIE DANS L'ENCEINTE DU CIRCUIT :

- définir les points du circuit où des extincteurs adaptés aux risques seront positionnés et armés par du
personnel formé.

RISQUE INCENDIE HORS DE L'ENCEINTE DU CIRCUIT :

-  il  appartient  au  gestionnaire  de  rester  vigilant  sur  la  situation  géographique  de  son  circuit  et
notamment sur la proximité des zones sensibles, d'habitations ou d'espaces naturels. En période de
feux de forêt, afin de limiter la propagation éventuelle d'un incendie à la végétation environnante, le
gestionnaire devra prendre les dispositions suivantes :

- débroussailler sur 50 mètres autour du circuit, réaliser une bordure au griffon sur une largeur de
8 mètres si le terrain est contigu à de la chaume et matérialiser l’interdiction de faire des barbecues ;

- respecter l'arrêté préfectoral n° 2013057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi du feu et le
débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt.

RISQUE INCENDIE HYDROCARBURES :

- identifier les zones où un ravitaillement en carburant est autorisé. Ces zones devront être dotées
d’extincteurs adaptés servi par du personnel formé lors des phases de ravitaillement.

- interdire dans un rayon de 10 mètres de la zone de ravitaillement tout appareil  ou objet pouvant
donner  lieu  à  une  production  d'étincelles  ou  présentant  des  parties  susceptibles  d'être  portées  à
incandescence.  Ce  périmètre  sera  d'accès  réglementé  par  le  gestionnaire  du  circuit  avec  une
interdiction de fumer qui fera l'objet d'une signalisation ou d'un affichage en caractères très apparents.

RISQUE DE POLLUTION ACCIDENTELLE :

- aménager le parc coureur et la zone de ravitaillement afin de prévenir un écoulement d'hydrocarbures
ou d'huiles dans les réseaux d'eau pluviale et assurer une rétention.

ARTICLE 4 :  Aucun public ne sera admis en dehors des zones réservées aux spectateurs identifiées sur
le plan du circuit joint au présent arrêté. Ces aires devront être clairement indiquées, délimitées et
protégées. Des signaleurs et commissaires de course devront être présents en ces lieux afin de veiller au
bon respect des consignes de sécurité lors du déroulement de compétitions sportives.

Les mesures de sécurité et de secours prises à l'égard des spectateurs à l'occasion de manifestations
publiques à caractère sportif relèvent en toutes circonstances de la responsabilité de l'organisateur.

ARTICLE 5 :  Le tracé du circuit validé par la Fédération Française de Motocyclisme, joint au présent
arrêté,  devra  rester  strictement  identique  durant  la  totalité  de  la  période  d’homologation.  Cette
homologation cessera automatiquement d'avoir  effet si  les caractéristiques du circuit  ainsi  que les
dispositifs  de sécurité et  de protection des utilisateurs  et  du public  venaient  à être modifiés à un
moment quelconque sans autorisation préalable.

ARTICLE 6 :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE  7 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Grenoble situé 2 place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 8 : La Sous-Préfète de Die, le commandant du Groupement de Gendarmerie de la Drôme, le
Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme,  la Présidente du Conseil
Départemental de la Drôme (Direction des Déplacements), la Directrice Départementale des Territoires
de la Drôme, la Déléguée Départementale de la Drôme de l'Agence Régionale de la Santé, le Maire de
Vaunaveys-la-Rochette, le Maire de Crest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs  de l’État et qui sera notifié par voie
électronique à M. Daniel VEYRIE, Président du Moto Club Crestois.

Fait à Die, le 2 septembre 2021

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-Préfète de Die,

signé

Corinne QUÈBRE
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 
Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 

70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Arrêté n° 
portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP819577594 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément du 2 septembre 2016 à l'organisme ESTOUR SERVICES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 3 février 2021, par Madame Muriel ESTOUR en 
qualité de Présidente ; 

Vu l'avis émis le 28 juillet 2021 par le président du conseil départemental de la Drôme 

 
La préfète de la Drôme, 
 
Arrête : 
 
Article 1

er 

 
L'agrément de l'organisme ESTOUR SERVICES, dont l'établissement principal est situé 377 avenue Victor 
Hugo 26000 VALENCE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 septembre 2021. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités, en mode prestataire, et les départements suivants sur les départements 
de l’Ardèche (07) et de la Drôme (26) : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 
 
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 
à R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de 
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès  de la 
DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie 
postale à Tribunal Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Valence, le 24 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe 
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 

 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-08-24-00003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément ESTOUR SERVICES à Valence 63



26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la

Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de la Drôme

26-2021-08-24-00005

Récépissé de déclaration d'activité AIR LIFE

HOME à Mercurol

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-08-24-00005 - Récépissé de déclaration d'activité AIR LIFE HOME à Mercurol 64
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du travail et des solidarités  
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP901759951 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 05 août 2021 par Madame Emilie Royol en qualité de Présidente, pour l'organisme AIR LIFE HOME 
dont l'établissement principal est situé 45 IMPASSE MONT ROUSSET 26600 MERCUROL et enregistré 
sous le N° SAP901759951 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Valence, le 24 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe 
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
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www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP798473013 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 
26 juillet 2021 par Monsieur Benoit Cottin en qualité de Gérant, pour l'organisme COTTIN BENOIT dont 
l'établissement principal est situé 65 place de la mairie 26260 CHAVANNES et enregistré sous le N° 
SAP798473013 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 30 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP901768630 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 24 
août 2021 par Madame Sandra Point en qualité de Gérante, pour l'organisme POINT SANDRA dont 
l'établissement principal est situé 71 B chemin fouilas 26270 SAULCE SUR RHONE et enregistré sous le N° 
SAP901768630 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 31 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902455781 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 
29 août 2021 par Monsieur CEDRIC FOUGEIROL en qualité de PRESIDENT, pour l'organisme BIEN SÛR 
SERVICES dont l'établissement principal est situé 16 rue Paul Loubet 26200 MONTELIMAR et enregistré 
sous le N° SAP902455781 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 30 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP789446804 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 25 août 2021 par Monsieur ADRIEN SECRET en qualité de Gérant, pour l'organisme SECRET 
ADRIEN dont l'établissement principal est situé 99 rue de la paix 26500 BOURG LES VALENCE et 
enregistré sous le N° SAP789446804 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 31 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé de déclaration n° 
ANNULE ET REMPLACE le récépissé modificatif n°26-2021-03-03-016 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP809789738 

 
 

La Préfète de la Drôme 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-
1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental de la Drôme en date du 6 février 2015; 
 
Constate :  

Qu'une activité n’avait pas été enregistrée lors de la dernière demande de modification déclaration déposée 
auprès de la DDETS de la Drôme, pour l'organisme RESEAU ALOIS SERVICE dont l'établissement principal est 
situé 340, Chemin des Parties Côté Ouest Quartier Roche Chausson BP 57 26790 LA BAUME DE TRANSIT et 
enregistré sous le N° SAP809789738. L’enregistrement concerne les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration, en mode prestataire et soumises à agrément de l'État, qui peuvent 
être exercées uniquement sur les départements mentionnés :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (01, 07, 26, 38, 69, 84) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (01, 07, 26, 38, 69, 84) 
 
Activités relevant de la déclaration, en mode prestataire et soumises à autorisation, qui peuvent être 
exercées uniquement sur les départements mentionnés:  
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (07, 26, 38, 84) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (07, 26, 84) 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 23/12/2020 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 
du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Valence, le 30 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe 
de la DDETS  
  
    
Dominique CROS 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 
la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  
auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP819577594 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 2 septembre 2016 à l'organisme ESTOUR SERVICES; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Drôme en date du 18 octobre 2016; 

 
La préfète de la Drôme, Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne pour le renouvellement d’agrément et le 
déménagement du siège social a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 03 février 2021 par 
Madame Muriel ESTOUR en qualité de Présidente, pour l'organisme ESTOUR SERVICES dont 
l'établissement principal est situé 377 avenue Victor Hugo 26000 VALENCE et enregistré sous le N° 
SAP819577594 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État, en mode prestataire, qui peuvent 
être exercées sur les départements de l’Ardèche (07) et de la Drôme (26) :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation, en mode prestataire, qui peuvent être 
exercées sur le département de la Drôme (26) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
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pathologies chroniques 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 24 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe 
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 
la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  
auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 
Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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